
2GT - ORIENTATION EN PREMIERE TECHNOLOGIQUE - PAGE 1 

Mon enfant est scolarisé en 2nde générale et technologique.  

• Il formule un vœu d’orientation vers une 1ère technologique : 
 
Avant le conseil de classe du 3ème trimestre 
A partir du 06 mai et avant le mercredi 22 mai, je me connecte à Scolarité Services via Educonnect et saisis le(s) choix d’orientation.  

Complèter obligatoirement le Dossier de candidature – Après la 2de recto-verso (document à télécharger sur www.remibelleau.fr > La vie au lycée > L’orientation  
> Classes de seconde).  
Restituer le dossier au professeur principal au plus tard le mercredi 22 mai 2024. 

         (recto)                         (verso) 
RAPPEL : l’ordre des vœux est 
particulièrement important puisque  
les vœux sont étudiés dans l’ordre saisi. 
Ainsi lorsqu’un candidat est affecté  
sur l’un de ses vœux :  
- il est automatiquement refusé sur  
ses vœux moins bien placés ;  
- mais il peut conserver le bénéfice  
de sa liste supplémentaire (LS) sur ses 
vœux mieux placés. 

 Indiquer pour chaque vœu la 
formation demandée en précisant 
l’établissement scolaire (nom, ville, 
département) et la langue vivante. 

 

Après le conseil de classe  
du 3ème trimestre : 
Du jeudi 30 mai au dimanche 2 juin, je me 
connecte à Educonnect pour consulter la 
proposition du conseil de classe. 
- Je l’accepte (la décision d’orientation 

de mon enfant est définitive). 
- Je ne l’accepte pas (je prends 

immédiatement contact avec le chef 
d’établissement pour en discuter). 

  

http://www.remibelleau.fr/


2GT - ORIENTATION EN VOIE PROFESSIONNELLE - PAGE 2 

Mon enfant est scolarisé en 2nde générale et technologique.  

• Il formule un vœu d’orientation vers une seconde professionnelle ou une première professionnelle : 
 

 

 

Complèter EN PLUS du Dossier de candidature – Après la 2de,  
le dossier Fiche « passerelle » rentrée 2024.  
(document à télécharger sur www.remibelleau.fr > La vie au lycée > 
L’orientation > Classes de seconde) 

Restituer le dossier au professeur principal au plus tard le mercredi 22 mai 2024. 

ATTENTION : compléter une fiche par vœu  
(si 3 vœux, 3 fiches « passerelle » différentes) 

 

 

 L’élève indique pour chaque vœu la formation demandée et l’établissement 
scolaire (nom, ville, département) 

 L’élève rédige sa motivation pour la spécialité demandée 

 L’élève et son responsable légal datent et signent en pied de page 

 
 
 

Après le conseil de classe du 3ème trimestre 
Du jeudi 30 mai au dimanche 2 juin 2024, je me connecte à Educonnect pour  
consulter la proposition du conseil de classe. 
- Je l’accepte (la décision d’orientation de mon enfant est définitive). 
- Je ne l’accepte pas (je prends immédiatement contact avec le chef 

d’établissement pour en discuter). 

 

 

http://www.remibelleau.fr/

